Réunion de bassin

Jeudi 10 Mai 2007

Lycée Agricole Fonlabour

ALBI

Cette réunion a été préparée par Pierre-Henri CABANNES, CPE au Lycée Jean JAURES de Carmaux et Franck ROBERT, CPE au Collège Alain FOURNIER d’Alban. Elle est animée par Didier Huc CPE au Collège de Cordes.

La séance est ouverte à 9h20. 
On note, de nouveau, une forte participation des collègues. 23 CPE sont présents sur un potentiel de 31 personnes sur le bassin d’Albi. On remarque également que l’absence de certains CPE présents à la réunion du 30 janvier est palliée par la présence de nouveaux collègues à cette rencontre. 
Virginie AMIGUES du Lycée Bellevue d'Albi est excusée.
La réunion débute par un mot de bienvenue du Chef d'établissement du Lycée Fonlabour que nous remercions pour la qualité de l’accueil.
Ordre du jour
1. Projet de Formation et Evaluation des AED - présentation du dossier par l'équipe pilote

2. Note Vie Scolaire: présentation d’un document par Margaret BACHLER

3. Débats libres: l'avenir du service Vie Scolaire

4. Définition des thèmes et du calendrier 2007/2008

Dossier : Formation et évaluation des personnels de Vie Scolaire

Suite au travail débuté lors des précédentes réunions de bassin, M. HUC invite les collègues investis sur le dossier à venir exposer leur travail.

· Isabelle BOULAY

· Didier Huc

· Yasmina ISSAD

· Valérie LATORRE

· Jean-Claude RINGEVAL

· Sandrine ROBERT

· Odile TAN

· Maryse FERRASSE

Ce groupe de travail s'est réuni à deux reprises pour préparer ce dossier (le 19 avril au lycée Rascol et le 3 mai au lycée Jaurès).

Un document de travail de plusieurs pages est distribué. Il doit servir de base au document qui sera remis à l’autorité pour une mise en place effective de la formation des AED à la prochaine rentrée scolaire.
Les collègues absents peuvent se le procurer en contactant les animateurs de bassin.


Le livret d'accueil
Ce document a été établi à partir des textes officiels mais aussi des propositions disponibles sur les sites syndicaux et ou pédagogiques. Le groupe de travail tient à remercier Franck ROBERT qui s'est occupé de sa mise en page.

Le document est soumis à une lecture détaillée et commentée.
Présentation


Il doit être présenté sous la forme d'un livret de format A5 avec le sommaire au dos de la couverture pour en simplifier l'emploi.

Objectif
Il s'agit de donner à chaque AED un instrument de travail et de référence lui permettant d'évoluer dans sa fonction. Nous souhaitons établir un document de référence professionnel synthétique accessible à tous.
Diffusion
Les membres du groupe de travail proposent une mise en ligne du document au format PDF sur le site académique. Chaque établissement se chargera de son impression et de sa diffusion auprès des équipes de surveillants.

Propositions et questions sur le document
· Une actualisation régulière du document est à prévoir, elle fera l'objet d'une réunion annuelle.

· Pour certains points, il semble nécessaire de détailler et de distinguer l'Education Nationale et l'enseignement agricole (notamment sur le degré d'autonomie des personnels parfois différent).

· Une distinction entre la punition et la sanction doit être rajoutée au chapitre sur l'autorité et la loi. Le texte de loi de référence devra être rajouté dans les annexes. Par ailleurs, il semble nécessaire de faire apparaître la mise en avant de la visée éducative de la sanction et la concertation avec le chef de service.

· Le but du livret : améliorer la lisibilité de la fonction, harmoniser les pratiques entre les différents établissements.
· les manques relevés : l'absence de la structure hiérarchique des établissements scolaires. Il s'agit d'un oubli volontaire, pour le groupe de pilotage,  l'organigramme de l'EPLE relève de la formation. 

· Concernant la reconnaissance du livret, une démarche va être entreprise auprès de notre hiérarchie. Le livret en l'état sera présenté à M. Lamberti, et doit être envoyé à M. Rivano dans sa version définitive. M. Rivano prendra position donnant ainsi sa valeur au document. Un courrier sera également adressé à M. Merlin Recteur de l'Académie, à M. Azéma, IA du Tarn et à M. Rivano, IPR vie scolaire du Tarn, pour présenter le document et l'ensemble du projet de formation. 

La validation du livret par l'ensemble des membres du bassin doit intervenir rapidement afin que le document corrigé puisse être envoyé rapidement à M. Rivano.
La date buttoir pour les propositions et les demandes de modifications est fixée au 30 Mai. Jusqu'à cette date, toutes les suggestions seront diffusées par l’intermédiaire de la liste de diffusion SYMPA.

Pour rappel: 

courriel liste SYMPA : bassin-cpe-albi@ac-toulouse.fr



La Journée de Formation

La formation concernera les Assistants d’Education recrutés par les établissements du second degré du bassin. Il s’agit des personnels nouvellement nommés.

Elle ne sera pas ouverte aux CAE. En effet, les CAE sont recrutés pour des missions particulières. Afin d'éviter la précarisation des personnels il semble nécessaire de conserver cette distinction.

Modalités d'inscription
Un protocole de recensement et d'inscription a été élaboré par Franck ROBERT. Pour cela, dans chaque établissement, un référent volontaire sera chargé d'effectuer la saisie. Une page spécifique sera mise à disposition sur le site académique. Des référentiels ont été remis aux CPE responsables de l’inscription. 

La saisie des candidats se fera durant les 15 jours qui suivent la rentrée, la formation ayant lieu pendant la première semaine d'octobre. Ces délais sont impératifs si nous voulons que la formation soit prise en compte par le SAFCO. Les référents devront préciser le jour de préférence pour la formation, la date d'embauche et le nom du candidat.

Contenu de la formation
1. Le calendrier

La formation s'étale sur une journée. Une demi-journée complémentaire sera organisée ultérieurement (date possible en janvier).

La formation aura lieu le mardi 02 octobre et le jeudi 04 octobre 2007.

2. Point de départ de la formation
Chaque AED devra venir à la formation avec le RI de son établissement et avec le questionnaire préalable rempli.

Certains collègues ont soulevé les problèmes de restriction du débat dont le questionnaire pouvait être porteur. Cependant, il faut le considérer comme un point de départ non comme une définition de la fonction. Comme le livret, ce questionnaire sera disponible sur le site CPE  de l'académie.

3. Déroulement de la journée
Les animateurs seront répartis en 2 groupes le matin.

Le premier sera chargé de l'accueil et de l'animation du groupe d'AED. Le second se chargera du choix des études de cas de l'après-midi.

Les trois études de cas présentées dans le dossier de travail ne sont qu'une base de travail et de réflexion. Chaque CPE du bassin peut envoyer ses propositions, deux conditions sont à respecter : le format (une page A4), le délai (retour le 30 mai impérativement). Utiliser la liste de diffusion SYMPA.
Après discussion, les horaires de l'après-midi sont modifiés, la formation s'achèvera à 17h par la diffusion d'un questionnaire de satisfaction.

4. Problèmes d'organisation
Nous avons souhaité que la formation des AED se déroule pendant leur temps de service. Cela implique des ordres de missions pour les CPE participants et des convocations pour tous les AED.

Nous avons également proposé que la journée se déroule à l'IUFM d'Albi. Le paiement des repas reste à la charge des AED comme pour une journée de travail normale.

Le groupe de travail pose la question de possibles convocations en provenance du SAFCO. Après validation du dispositif par Monsieur Le Recteur, MM. CABANNES et ROBERT prendront contact avec le service concerné pour tenter d’obtenir des documents officiels.
Evaluation

La mise en place d'une évaluation individuelle des AED peut constituer un des thèmes de travail de nos réunions de bassin pour l'année à venir. L'objectif étant de construire une évaluation qui viendrait compléter la formation mise en place.

Le travail effectué par les collègues du lycée Toulouse-Lautrec cette année peut constituer un point de départ à cette réflexion. Dans ce dispositif, chaque AED fait une auto-évaluation qui donne lieu ensuite à un entretien individuel avec les CPE, occasion d'une mise à plat des pratiques de chacun. La grille devient alors un référentiel professionnel.

Cependant, cette proposition fait débat, certains CPE du bassin n'étant pas favorables à ce mode d'évaluation individuelle et préférant partir d'un travail de réflexion d'équipe.

Boîte A Outils

Suite au débat ayant eu lieu à la précédente réunion de bassin, Margaret BACHLER présente la fiche de notation mise en place au collège Aristide Bruant à Albi.

En préalable au travail de notation, le dispositif présenté nécessite la tenue d'un tableau de suivi comptabilisant les manquements de chaque élève. Chaque manquement donne lieu à une croix.

Le principe de notation est dégressif. Chaque élève part avec un capital de 18 points auxquels sont retranchés les points en fonction des différents manquements qui auront été relevés. 2 points sont réservés à l'implication citoyenne.

S'il se révèle fastidieux à mettre en œuvre, ce dispositif a comme principal avantage d'être peu contestable. Il permet d’éviter toute incompréhension ultérieure ou sentiment d’arbitraire. Les équipes ont participé à sa mise en place et, toutes ont eu la préoccupation d’informer correctement les familles. 

Les parents réagissent favorablement, tant que la note ne baisse pas la moyenne générale de l’enfant.

Margaret BACHLER précise qu’elle est favorable au dispositif car il permet de nuancer l’appréciation  de l’équipe pédagogique en conseil de classe. Elle cite le cas des élèves « extrêmes » (élève studieux et perturbateur, élève en difficulté mais calme) qui, grâce à la note de Vie Scolaire, reçoivent une appréciation contradictoire.

Thématiques de travail et calendrier


Thèmes possibles pour 2007/2008 :

· l'accueil des nouveaux CPE 

· la création de groupes de travail sur des cas pratiques

· l'évaluation des AED

· l'appel à des intervenants extérieurs


Calendrier :

La première réunion de bassin des CPE aura donc lieu le 20 septembre au lycée Rascol pour parachever la préparation de la formation des AED en octobre.


Secrétaire de séance
Animateur de réunion


Pierre-Henri CABANNES
Didier HUC

